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DÉCLARATION UNILATÉRALE DES MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES DES CIN Q PAYS OCCIDENTAUX DU CONSEIL DE SÉCURIT É

DES NATIONS UNIES CONCERNANT LA RELATION ENTRE

L' ÉTABLISSEMENT D'UNE DATE POUR LA TENUE DES ÉLECTIONS ET LA

GARANTIE D'UN CESSEZ-LE-FEU EFFICAC E

L'établissement d'une date est nécessaire pour
appuyer solidement le processus électoral et réduire
l'incertitude . Les propositions des Cinq adoptées par le
Conseil de sécurité prévoient la réalisation d'un certain
nombre de conditions préalables à la inise en marche de la
campagne ~)olitique officielle . Sous ce rapport, le
Gouvernement de l'Afrique du Sud a fait savoir qu'il ne
retirerait ses troupes qu'à la cessation des hostilités .
Les Cinq ont fait valoir que les hostilités cesseraient dès
qu'on aurait avisé le Secrétaire général d'une entente sur
un cessez-le-feu . On ne peut permettre à aucune des parties
de retarder unilatéralement la tenue d'élections sous le
contrôle des Nations Unies . S'il apparaissait que
l'élection prévue à la date convenue était menacée par des
actes de violence ou d'intimidation ou par toute autre inca-
pacité à appliquer les dispositions des propositions, il
appartiendrait au Secrétaire général d'en saisir immédia-
tement le Conseil de sécurité . Les gouvernements des cinq
pays occidentaux s'engagent à appuyer les mesures néces-
saires au Conseil de sécurité . Les cinq gouvernements occi-
dentaux s'engagent à maintenir des observateurs à Windhoek
pendant la période de transition et à faire tout leur
possible pour garantir l'application de la proposition
devant mener à la tenue d'élections à la date convenue .

Les cinq ministres des Affaires étrangères ont
confiance que le Conseil de sécurité saura répondre
promptement et efficacement à toute situation susceptible de
menacer la tenue d'une élection à la date convenue, qu'il
saura maintenir la date de cette élection et qu'il n'y aura
donc aucun besoin de prendre des ►nesures unilat?rales .
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